
 
Formulaire – Vacances  

(à remettre au moins 20 jours avant le début de vos vacances) 
 

Nom de(s) enfant(s) :_____________________     _____________________ 
 

Nom du parent :____________________________________ 
 

 1ère semaine 2e semaine 
Date du début des vacances   
Date du retour prévu au 
C.A.P.F. 

  
 

9.1 Vacances annuelles.	 Vacances	 annuelles.	 Si	 elle	 le	 désire,	 une	 famille	 a	 la	 possibilité	 de	
prendre	 des	 vacances	 au	 cours	 de	 notre	 session	 d’été	 sans	 payer	 la	 totalité	 des	 frais	
d'inscription	pour	la	période	d'absence.	Les	semaines	peuvent	être	consécutives	ou	non,	mais	ne	
peuvent	pas	être	divisées	en	journées.			

Un	formulaire	doit	être	complété	par	le	parent	et	remis	à	la	direction	au	moins	
20	 jours	 ouvrables	 avant	 le	 début	 des	 vacances.	 Par	 la	 suite,	un	 crédit	
équivalent	à	50%	des	frais	hebdomadaires		lui	sera	accordé,	et	ce	pour	un	
maximum	de	2	semaines.		

Aucun	crédit	ne	sera	accordé	si	ce	délai	n’est	pas	respecté	ou	si	le	formulaire	n’est	pas	remis.	Toutes	
les	vacances	prises	au-delà	de	ces	deux	semaines	devront	être	payées	en	totalité.		

N.B	:	Une	semaine	se	définie	comme	étant	 l’inscription	hebdomadaire	de	chaque	enfant.	Le	Centre	
n’est	pas	tenu	de	rembourser	les	vacances	si	une	famille	quitte	le	Centre	en	milieu	de	session	ou	si	
elle	 ne	 renouvelle	 pas	 ces	 inscriptions.	 Le	 formulaire	 de	 vacances	 est	 disponible	 sur	 demande	
auprès	de	la	direction	ou	sur	le	site	internet	(www.centreprescolaire.ca).	

 

Réservé au C.A.P.F. 
 

Date :_____________ 
Approuvé :___________ 

Centre d’activités préscolaires 
et familiales 
122, rue Berri 
Gatineau, Québec 
J8Y 4H8 
(819) 776-0114 

 


